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Impact Note: 
Stopping Asian Gypsy Moth 

Hitchhikers at the Border

The European strain of gypsy moth (Lymantria dispar) was accidentally released in Massachusetts, 
United States of America in the late 1860s and is now a highly destructive forest pest in North 

America. The closely related Asian strain of this same species has the potential for causing much 
greater economic damage because it has a wider host range and the female moth is capable of flight, 

unlike its European relative. 
The possibility of introduction of the Asian gypsy moth through shipping containers poses a real threat to 

North American forests. Annual surveillance costs related to the Asian gypsy moth in the United States and 
Canada are approximately 1.3 and 0.4 million dollars respectively. However, once a population becomes 

established, the cost of eradication is much higher (e.g. $4.3 million to eradicate a population on Vancouver 
Island). Although all known infestations of Asian gypsy moth in North America have been successfully eradicated, 

the damage resulting from an uncontrolled population could have devastating consequences throughout the 
continent.

Dr. David Gray, a research scientist with the Canadian Forest Service, has been working on gypsy moth life cycles 
for over two decades and continues to improve a model that predicts how temperature drives the progression of a 

gypsy moth population through its successive life stages (eggs to larvae to adults). The GLS-2d version of the model 
predicts critical events in the life cycle in Asian ports to estimate the infestation level on ships while they’re in the 

port. The model then uses shipping schedules and temperature records along the source-to-destination transit route to 
continue the simulated life stage development and predict how much of the infestation on a ship could be successfully 

introduced at the destination port. 

The development of a geographically robust gypsy moth life stage model 
(GLS-2d) may provide plant protection officers with a new tool to assist them 
in intercepting Asian gypsy moths “hitching a ride” on container ships from East 
Asia to the ports of North America. This new tool has the potential to help better 
defend our border against these highly destructive alien pests.
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Introduction and establishment are two distinct steps in the pest invasion process and 
both must be accomplished before an insect becomes a pest in a new area. Successful 
introduction of the Asian gypsy moth requires that moths are laying eggs at the source 
while a ship is in port, and that the subsequent temperatures en route and at the 
destination cause the eggs to hatch at the destination. Establishment at the destination 
requires that temperatures produce what is known as seasonal development. This means 
that critical life stages must regularly coincide with events in the new environment (egg 
hatch in the spring, a cold-hardy stage in the winter, etc.). The GLS-2d model assumes 
that a food source is available at the destination and estimates risk of introduction and 
of establishment by using the timing of critical life stage events and the movement of 
ships from source to destination. Asian gypsy moth larva



The Canadian Food Inspection Agency (CFIA) defines 
“high risk vessels” as those that were at a source port 
during a specific time period and therefore have the 
potential to be infested with viable egg masses that 
could be introduced to Canada. The CFIA defines “high 
risk period” as the period of time at the destination when 
larvae could hatch from eggs on ships and disperse. The 
GLS-2d model simulated gypsy moth phenology between 
infested ports in Asia and the port of Vancouver, Canada. 
Based on these simulations, it was concluded that the 
CFIA is willing to accept some risk when it defines “high 
risk vessels” because the time period they use to define 
these vessels ends too soon to include all the vessels 
that pose a risk, meaning that monitoring of incoming 
ships may be shut down too soon. On the other hand, 
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the CFIA is highly risk averse when it defines “high risk 
period” because the time period they use to define this 
period extends beyond the last date when a risk exists, 
meaning that monitoring of incoming ships may continue 
beyond the necessary time. 

In locations and at times where the probability of 
introduction and establishment of the Asian gypsy moth 
is high, a greater expenditure of human and financial 
resources in interception efforts is warranted. The 
phenology model developed by Dr. Gray provides a more 
realistic estimate of the risks associated with introduction 
and establishment of the Asian gypsy moth and would 
allow managers to establish priorities and more effectively 
manage limited resources based on these risks.

Inspection of containers

Asian gypsy moth adults on ship

Asian gypsy moth egg mass on 
shipping container

© Her Majesty the Queen in right of Canada 2012



Canada

Note d’impact :  
Interception à la frontière des spongieuses asiatiques 

voyageant clandestinement à bord de navires

La souche européenne de la spongieuse (Lymantria dispar), libérée accidentellement au Massachusetts 
(États-Unis d’Amérique) à la fin des années 1860, est aujourd’hui considérée comme un important ravageur 

forestier en Amérique du Nord. Étroitement apparentée à la souche européenne, la souche asiatique de cette 
même espèce pourrait infliger des pertes économiques beaucoup plus importantes, car elle présente une 

gamme d’hôtes plus diversifiée et les femelles peuvent voler, contrairement à celles de la souche européenne. 

L’introduction de spongieuses asiatiques via des conteneurs d’expédition constitue une menace réelle pour les 
forêts d’Amérique du Nord. Les coûts de la surveillance annuelle ciblant la spongieuse asiatique sont évalués aux 

États-Unis et au Canada à 1,3 et 0,4 million de dollars, respectivement. Toutefois, lorsqu’une population parvient à 
s’établir, le coût des mesures d’éradication est beaucoup plus élevé (p. ex. 4,3 millions de dollars dans le cas d’une 

population établie sur l’île de Vancouver). Bien que toutes les infestations connues du ravageur en Amérique du Nord 
aient été éradiquées avec succès, l’établissement de la spongieuse asiatique en Amérique du Nord pourrait avoir des 

conséquences désastreuses à l’échelle du continent.

David Gray (Ph.D.), chercheur scientifique au Service canadien des forêts, étudie le cycle vital de la spongieuse depuis plus 
de deux décennies et continue d’apporter des améliorations à un modèle qui permet de prévoir l’incidence de la température 

sur la progression du développement d’une population de spongieuse (œufs → chenilles → adultes). La version GLS-2d du 
modèle permet d’estimer les niveaux d’infestation des navires durant leur séjour dans des ports d’Asie en fonction de divers 

événements critiques qui ont une incidence sur le cycle vital du ravageur. Le modèle utilise les horaires d’expédition et les 
données de température depuis le port d’origine jusqu’au port de destination pour simuler la phénologie du développement du 

ravageur et prévoir le risque de propagation de l’infestation une fois le navire parvenu à destination.

L’élaboration d’un modèle de développement géographiquement robuste de 
la spongieuse asiatique (GLS-2d) pourrait aider les agents des services de 
phytoprotection à intercepter dès leur entrée dans les ports d’Amérique du Nord 
les spongieuses asiatiques qui voyagent clandestinement à bord de navires 
porte-conteneurs provenant de l’est de l’Asie. Ce nouvel outil pourrait nous aider 
à prévenir plus efficacement l’introduction au pays de ce ravageur exotique 
hautement destructeur.
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SCF Atlantique – une différence importante

L’introduction et l’établissement sont deux étapes distinctes du processus d’invasion, et ces deux étapes doivent se concrétiser pour 
qu’un insecte devienne un ravageur dans son pays d’adoption. L’introduction de la spongieuse asiatique au Canada est possible 
uniquement si des masses d’œufs viables sont déposées sur un navire alors que celui-ci 
fait escale dans un port d’Asie et si les températures durant le trajet depuis le port d’origine 
jusqu’au port de destination favorisent l’éclosion des œufs une fois le navire parvenu à 
destination. Pour que le ravageur parvienne à s’établir dans son pays d’adoption, il faut 
que les températures permettent au ravageur d’y boucler son cycle de développement 
saisonnier. En d’autres mots, il faut que les étapes critiques du développement du ravageur 
coïncident avec les événements qui se produisent dans le milieu d’adoption (éclosion des 
œufs au printemps, stade capable de résister aux basses températures en hiver, etc.). Le 
modèle GLS-2d suppose qu’une source de nourriture adéquate est disponible dans le pays 
d’adoption et permet d’estimer le risque d’introduction et d’établissement du ravageur en 
considérant la phénologie des événements critiques associés aux étapes du développement 
et les déplacements des navires depuis leur point d’origine jusqu’à destination.

Chenille de spongieuse asiatique
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Inspection de conteneurs

Spongieuses asiatiques adultes sur un navire

Masses d’œufs de spongieuse 
asiatique sur un conteneur d’expédition

L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) définit 
comme « à risque élevé » tous les navires qui font escale dans 
un port situé dans une région infestée pendant un certain temps 
et qui, de ce fait, peuvent abriter des masses d’œufs viables 
susceptibles d’être introduites au Canada. L’ACIA définit comme 
« à risque élevé » la période durant laquelle, une fois le navire 
arrivé à destination, les masses d’œufs peuvent éclore et 
donner naissance à des chenilles capables de se disperser. Le 
modèle GLS-2d a simulé la phénologie du développement de la 
spongieuse asiatique entre des ports infestés d’Asie et le port de 
Vancouver, au Canada. D’après ces simulations, il a été établi 
que l’ACIA est disposée à accepter un certain niveau de risque 
lorsqu’elle définit les « navires à risque élevé » parce que la 
période considérée à cette fin se termine trop rapidement pour 
inclure tous les navires présentant un risque. En d’autres mots, 
la surveillance des navires entrant au Canada pourrait prendre 

fin trop tôt. En revanche, l’ACIA fait preuve d’une grande 
prudence dans sa définition de « période à risque élevé » parce 
que la période considérée à cette fin se prolonge au-delà de la 
date où un risque subsiste. En d’autres mots, la surveillance 
des navires entrant au pays peut se prolonger au-delà de la 
date à laquelle cette précaution est réellement nécessaire. 

Aux endroits et pendant les périodes où le risque d’introduction 
et d’établissement de la spongieuse asiatique est élevé, il 
convient d’accroître les ressources humaines et financières 
affectées aux mesures d’interception. Le modèle phénologique 
mis au point par David Gray fournit une estimation plus réaliste 
des risques d’introduction et d’établissement de la spongieuse 
asiatique et permet aux gestionnaires d’établir des priorités et 
de gérer plus efficacement les ressources limitées mises à leur 
disposition en tenant compte de ces risques.
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